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A N N É E 1891 . 

É C O L E S P É C I A L E D E R É F O R M E D E G A N D . — S U P P R E S S I O N (1). 

5» Dir. gén., 1 " Sect., N° 40654</. — Laeken, le 1 " janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I . U T . 

Vu Notre arrêté, en date du 10 décembre 1881, créant une école 
spéciale de réforme à Gand ; 

Vu Notre arrêté, en date du 7 juillet 1890, transférant, de la 1 " section 
de la 2 e direction générale du département de la justice à la 1 " section 
de la 5 e direction générale de ce département, l'organisation des institutions 
destinées à l'éducation des enfants mis à la disposition du gouvernement, 
en vertu de l'article 72 du Code pénal, et les mesures relatives à l'inter
nement de ces enfants ; 

Vu l'arrêté ministériel du 51 décembre 1890, fixant au 1 " janvier 1891 
la date de la mise à exécution de Notre prédit arrêté du 7 juillet 1890 ; 

(t) Moniteur, 189), n» 19-20. 

o* SK.P.IE, 



2 1 " janvier 1891. 

Considérant que le but poursuivi dans l'organisation nouvelle des écoles 
de bienfaisance de l'Etat ne se concilie pas avec le maintien de l'une de 
ces institutions dans un établissement ayant un caractère pénitentiaire ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'école spéciale de réforme de Gand est supprimée. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté-

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S P É C I A L E D E R É F O R M E D E G A N D . — S U P P R E S S I O N . — R É P A R T I T I O N 

D E S J E U N E S D É T E N U S E N T R E L E S É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T D E 

N A M U R E T D E S A I N T - H U B E R T (1). 

S« Dir. gén., 1" Sect., N° 40654d. — Bruxelles, le 1 » janvier 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours $ appel. 

Un arrêté royal, en date de cejour, supprime l'école spéciale de réforme 
de Gand. 

Je vous prie, en conséquence, M . le procureur général, de vouloir bien 
porter à la connaissance des officiers du ministère public près les tribu
naux de votre ressort qu'à l'avenir, les jeunes détenus qui, d'après le 
tableau indicatif des règles sur le classement des jeunes détenus acquittés 
faute de discernement et mis à la disposition du gouvernement en vertu 
de l'article 72 du Code pénal, daté du 21 décembre 1881, devaient être 
dirigés sur l'école spéciale de réforme de Gand, seront répartis comme 
suit : 

1° Les jeunes détenus, âgés de plus de 11 ans, jugés dans la province 
de la Flandre occidentale ou dans les arrondissements de Nivelles ou de 
Tournai, seront envoyés à l'école de bienfaisance de l'Etat de Namur; 

2° Les jeunes détenus, âgés de plus de 11 ans, jugés dans la province 
de la Flandre orientale, seront envoyés à l'école de bienfaisance de l'Etat 
de Saint-Hubert. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n" 19-20. 



y janvier 1891. 

A L I É N É S I N D I G E N T S . — P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N P O U R 189f (1). 

Dir. gén., I™ Sect., N° 41238A. — Laeken, le 7 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 28 décembre 1875-25 janvier 1874, sur le régime des 
aliénés, et l'article 85 du règlement général et organique, approuvé par 
arrêté royal du 1 è r juin 1874; 

Vu les projets de tarifs soumis par les dépulations permanentes des 
conseils provinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entretien des 
aliénés indigents et des aliénés placés par l'autorité publique dans les 
établissements et dans les asiles provisoires ou de passage du royaume, 
pendant l'année 1891 ; 

Sur la proposition de Notre Minisire de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les projets de tarifs mentionnés ci-dessus, annexés au 
présent arrêté et visés par Notre Ministre de la justice, sont approuvés. 

A R T . 2. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie de chaque aliéné indigent. Cette journée sera 
celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n° 18. 



A S I L E S D ' A L I É N É S . — P r i x de la J o u r n é e d'entretien en 1 8 9 1 . 

Province d'Anvers. 

Anvers 

Gheel. . 

Hospice civil. . . . 

r.„i„„-„( Ordinaires . 
lté Semi-gâteux 
" D r e ' ( Gâteux . . 

1 37 1 34 > i > î 1 > > 1 34 1 34 1 34 

> 84 > 85 > 09 » 01 > 58 i 10 » 02 i 01 > 04 > 85 i 85 • 8 » 
» 94 > 95 » 09 »' 01 » 58 > 10 » 12 > 01 > 04 > 95 i 95 > 95 
1 20 1 21 > 09 » 01 > 66 i 10 • 30 » 01 > 04 1 21 1 21 1 21 

Province de Brabant . 

Bruxelles. . Dépôt provisoire pour 
les aliénés des deux 
sexes (hôp. S'-Jean). 2 51 2 50 > > » > » > > 2 80 2 50 2 50 

Louvain. . . Asile pour femmes. . 1 10 1 10 > 04 • 01 > 84 > 10 > 05 > 05 i 01 1 10 1 10 1 10 

Tirlemont. . Asile pour hommes . 1 40 1 40 > 02 • i 02 87 > 30 » 12 > 05 i 02 1 40 1 20 1 40 

Erps-Querbs. Asile pour femmes. . 1 10 1 10 i 04 » 01 i 65 i 14 i 09 14 i 03 1 10 1 10 1 10 

Evere . . . Asile pour les aliénés 
des deux sexes. . . 1 40 1 40 l 10 » 02 i 74 i 08 • 07 i 15 i 24 1 40 l 40 1 40 

VILLES 
NATURE 

de 

L ' É T A B L I S S E M E N T . 

PRIX D E L A JOURNÉE 

D'ENTRETIEN 
BASES DU PRIX PROPOSÉ. PROPOSITION 
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Province de Flandre occidentale. 

•Asile S'-Dominique 
pour aliénés des deux 

03 1 15 1 15 i 03 i 01 > 59 • 13 > 12 i 17 i 10 1 15 1 03 
Asile Saint-Julien 

pour aliénés des deux 
1 10 1 10 » 03 » 01 » 70 i l t » 05 i U i 03 . 1 10 1 05 

Asile Sainte - Anne 
pour aliénés des deux 

10 05 1 10 1 10 » 03 > 01 » 70 » 14 i 05 i 14 i 03 1 10 1 05 
Maison de santé pour 

aliénés des deux 
1 15 1 15 i 04 > 08 t 64 » 13 > 04 i 17 i 03 1 15 1 O J 

Bruges. . 

Courtrai . 

Ypres . . 

Hospice G u i s la in , 
Gand. . . . pour hommes. . . 

Hospice pour femmes. 
Alost . . . Asile provisoire et de 

passage. . . . 
Kocloo. . . Asile provisoire et de 

passage. . . . 
Asile pour jeunes filles 

lokeren . . Asile provisoire et de 
passage. . . . 

Hospice d'aliénés de 
S'-Jérôine.servanten 
même temps d'asile 

Saint-Nicolas \ provisoire et de pas 
sage 

Hospice des femmes, 
dit : Ziekhuis . 

Selzaete . . I Hospice pour hommes 

Province de Flandre orientale. 

• 96 » 96 i > > > > i i i 96 • 96 > 90 
1 12 1 12 » » t i • 1 12 1 12 1 12 
1 i 1 04 » t > » > > 1 04 i 1 04 

1 25 1 40 i » 1 » > i 20 t 20 i 1 40 1 25 1 25 

1 10 1 23 > 10 t 10 70 20 15 » i 1 25 > 1 2o 
1 « i i i 04 » 02 60 » 08 > 05 > 07 i 14 1 > 1 i 1 t 

1 2b 1 25 i Oo i 10 i 70 > 10 > 15 > 10 > 05 1 25 1 25 1 23 

1 25 1 27 i 04 > 01 u 8o t 12 i 07 i 13 > 05 1 27 > 1 27 

1 07 1 07 i 04 i 01 i 72 > 13 t 09 » 04 i 04 1 07 • 1 07 
1 14 1 16 i 04 i 02 i 72 > 10 i 06 > 18 i 04 1 16 • 1 14 
1 25 1 25 > > l i i i » 1 25 1 25 1 25 



VILLES 
NATURE 

de 

L'ÉTABLISSEMENT. 
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Herzele. . . 

Lede. . . . 

Asile provisoire et de 

Etablissement pour ; ; 1 50 i 

i 03 
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i 01 

1 » 

» 56 
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t 10 

i 50 

> 10 > 

» 

08 
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i 12 

1 50 

1 > 

i 1 25 

1 i 

Velsique-Rud-
dershove . 

Synghem. . Asile provisoire et de 

1 i • 
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» 60 

t 45 
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» 10 

i 10 • 
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05 
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t 05 

1 • 

1 i ! , 

\ i 

t t 

Beveren . . Id i » 1 » i 10 i 10 > 60 » 10 » 10 > t 1 • 1 » 1 i 

Tamise. . . Id 1 > 1 . i 10 > 10 i 50 » » 10 i 10 i 10 1 i « • 1 » 

Vracene. . . Id 1 • 1 50 > 12 » 16 1 • i 06 » 06 i Q5 > 05 1 50 1 25 

Overmeire . 1 10 1 10 » 02 i 03 » 78 » 09 > 05 > » 13 1 10 1 10 1 10 

Waesmunster Asile provisoire. . . 1 . 1 > » 40 > • 40 > 10 t 10 » > 1 • 1
 ' 1 • 

Wetteren. . Id 1 1 1 i i > > t » > > 1 i 1 » 1 » 

Zele. . . . Id t 10 1 50 i 15 • 15 1 » • 10 • 05 i 05 t 1 50 1 10 t 23 

e 



Province de l la inaat . 

Mans . . . 1 Asile pour femmes. . 1 28 1 28 > 01 > 02 » 74 i 08 • 05 > 06 i 29 1 28 1 28 1 28 
1 
/Asile pour hommes . 1 30 1 30 » 04 i 02 » 70 »-H t 03 i 12 > 28 1 30 1 30 1 3» 

Tournai. . . jAsile pour femmes et 1 18 1 18 D 04 » 96 » 18 1 18 1 18 I 18 
( asile de passage. 

Froidmont . | Asile pour hommes . 1 2b l 2b » 04 » 02 » 74 » Il • 03 i 12 • 19 1 2b 1 25 1 25 

Province de L i è g e . 

Hospice des insensés. 1 29 1 41 » 02 > 02 » 70 D 08 i 01 > 14 i 44 1 44 1 44 1 3b 
Liège. . . . 

Hosp. des insensées. 1 1 1 1 12 i 01 • 01 » 54 D 04 t 02 » 10 • 40 1 12 1 12 1 12 

Verviers . . Dépôt provisoire . . 2 85 3 85 2 » • i 8b > > 1 > i 3 85 3 85 3 83 

1 30 1 30 i > > i i 1 30 1 30 1 30 
Lierneux . . Colonie provinciale . 1 40 1 40 » » » > i 1 40 1 40 1 40 Colonie provinciale . 

( 1 50 1 50 i i » i 50 1 50 1 50 

Province de U m b o u r g . 

Hosp. pour hommes. 1 12 1 16 > 04 i 02 » 76 » 10 > 06 t 10 > 08 1 16 1 i 1 14 
Saint-Trond. 

Hospice pour femmes. 1 12 1 12 > 04 > 02 » 73 » 07 i 05 » 07 i 14 1 12 1 > 1 12 

Hasselt. . . Asile provisoire et de 
1 25 1 25 > i i i > > > 1 25 1 25 t 25 

Saint-Trond. Id 1 25 1 25 » » » » » 1 25 1 25 1 23 

Tongres . . 1 2b 1 80 » » » » » 1 80 1 25 1 25 

Maescyck. . 1 25 2 i • » • • 2 i 1 25 1 25 

Looz-la-Ville. 1 25 1 19 1 19 1 2b 1 25 
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PROPOSITION 

Province de Hamar. 

Namur. . . Maison de passage. . 3 64 3 64 > 45 i 1 54 i • 15 1 50 i 3 64 3 64 

Dinant. . . Hôpital civil . . . . 2 50 2 50 • 50 i t » i i 50 • 50 • 2 50 2 50 

Pbilippeville. Maison de passage. . 4 » 4 i » i 2 » » 1 > 1 > i 4 » 4 i 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 7 janvier 1 8 0 1 . 

Le Ministre de la justice, 

JULES LE JEUNE. 



7 janvier 1891. 9 

I N D I G E N T S N O N A L I É N É S . — P R I X D E L A J O U R N É E D E N T R E T I E N 

D A N S L E S H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X P E N D A N T L ' A N N É E 1891 (1). 

S« Dir. gén., 2' Sect., N» 27582*. — Laeken, le 7 janvier 1891. 

LÉOPOLD 11, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les tarifs arrêtés par les députations permanentes des conseils pro
vinciaux du royaume pour la fixation du prix de la journée d'entretien des 
indigents non aliénés qui seront recueillis dans 'les hospices et hôpitaux 
pendant l'année -1891 ; 

Vu l'article 40 de la loi du U'mars 1876 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les. tarifs mentionnés ci-dessus, visés par Notre 
Ministre de la justice et annexés au présent arrêté, sont approuvés. 

Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie de chaque indigent, ainsi que pour chaque accouchée et 
son nouveau-né. 

La journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 

(I) Moniteur, 1891, n° 17. 



10 * janvier 1891, 

Province d'Anvers. 
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HÔPITAUX OU HOSPICES. HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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a. 

Hôpital Sainte-Elisabeth 
Fr. c. Fr. e. 

Hôpital Sainte-Elisabeth 2 27 2 29 
Hôpital Sainte-Isabelle. . 1 50 1 50 
Hospice pour vieillards . 1 » 1 » 
Orphelinat i 38 i 38 
Hôpital Sainte-Marie . . 1 80 1 80 
Hospice id > 75 » 75 
Hôpital St-Jean-Baptiste. 1 44 1 44 

» 70 » 70 
Hôpital Saint-Erasme. . 2 15 2 15 
Hôpital-hosp. Ste-Marie. » 97 • 97 
Hôpital-hospice . . . . 1 25 1 25 

Id » 93 » 93 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 59 1 59 
Hôp. S,e-Marie-Madeleine. 1 25 

> 80 
1 25 
i 80 

' Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 65 1 65 
Hôpital-hospice . . . . 1 70 1 70 
Hôpital Notre-Dame-aux-

Sept-Douleurs. . 1 80 1 80 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 2 05 2 04 
Hôpital-hospice . . . . 1 23 1 25 
Hôpital Notre-Dame . . 1 73 1 75 
Salle des accouchements. 2 43 2 53 

1 28 1 28 
Id 1 80 1 80 
Id i 83 i 83 

Hôpital-hospice, pour les 
personnes âgées de plus 

Hôpital-hospice, pour les 
personnes âgées de plus 

Id. pour les enfants âgés 
1 25 1 25 

de moins de 12 ans . i 75 » 75 
1 25 
1 » 

1 25 
1 > 

Hôpital-hospice . . . . 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 

1 25 1 25 Hôpital-hospice . . . . 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 62 1 68 
Hôpital-hospice . . . . 1 25 1 25 

Vu et approuvé par la députation permanente. 

Anvers, le 31 octobre 1890. 

Le greffier de la province, 
F R E D . D E L A E T . 

Le gouverneur-président, 
Baron O S Y . 



7 janvier 1891. i l 

Province de i t rabanl . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

Bruxelles 

Ixelles 

Laeken 

Molenbeek-Saint-Jean . 

Saint-Gilles 

Saint-Josse-ten-Noode. 

Schaerbeek 
Anderlecht 
Etterbeek 

• 
Overyssche 
Merchtem 
Leeuw-Saint-Pierre . . 
Opwyck 
Vilvorde 
Assche 
Hal 

Enfants trouvés. 

A. t»Enfants non sevrés. 
2° Id. de 1 à 18 ans . . 
B. 1° Enfants non sevrés 

de 1 jour à 1 an. . . 
2° Id. au-dessus d'un an. 
(Non compris les frais d'in

struction.) 
Hôpitaux Saint-Pierre et 

Saint-Jean. . . . 
Hospice de l'infirmerie . 
Maternité 

I Hôpital 
I W 
I Maternité 

Hôpital 
! Maternité 
( Hospice civil 
| Hôpital provisoire . . . 

Hôpital civil 
Maternité 
Hôpital-lazaret 
Maternité 
Hôpital 

Id 
Hospices 
Hôpital civil 
Hospice civil 
Orphelinat 
Hospices 
Hospice civil 
Hôpital et hospice . . . 
Hôp.,hosp. et maternité. 
Hospice civil 
Hôpital 

Fr. c. 

2 61 
1 32 

65 
60 

2 51 
5 48 
2 49 
2 40 
5 54 
2 49 
5 34 
1 » 
2 49 
2 49 

» 
2 49 
5 34 

» 
2 49 
1 40 
1 50 
1 20 
> 80 
i 50 
1 i 
1 50 
1 79 
1 30 
1 40 

Fr. e. 

2 61 
1 35 

66 
61 

2 50 
5 07 
2 49 
2 49 
5 07 

49 
07 

» 
50 
50 
45 
50 

S 07 
2 50 

49 
40 
50 
20 
80 
50 

50 
45 
50 
40 
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12 y janvier 1801. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX QU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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Fr. c. Fr. c, 

Hôpital 

Hôpital de la charité . . 

Id 

Hospice du P é r y . . . . 
Hospice T h u m a s . . . . 

1 72 
2 • 
I 61 
1 44 
1 69 
1 46 
1 30 
1 30 
1 25 
1 50 
1 41 
5 16 

1 72 
1 85 
1 71 
1 41 
1 69 
1 51 
1 30 
1 30 
1 25 
1 50 
1 42 
5 41 

Arrêté par la députation permanente, en séance du 5 décembre 1890. 

Par ordonnance : 

Le greffier provincial, 

B A R B I A U X . 

Le président, 

A U G U S T E V E R G O T E . 
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Fr.' c. Fr. c. 

1° Hôpital Saint-Jean . . 1 90 1 85 
2» Hospice de la Maternité 2 73 2 72 
5° Salles pour femmes sy

philitiques 2 84 2 84 
Hôpital Notre-Dame. . . 1 91 1 90 
Hôpital Saint-Jean . . . 1 95 1 95 
Id. Saint-Jean 1 60 1 60 
Salle de la maternité. . . 2 75 2 75 
Hôp. desSceurs de Charité 1 25 1 25 
Hospice des vieillards . . 1 25 1 25 
Hôpital Saint-Georges. . 1 72 1 72 
Id. Saint-Jean i 80 1 80 
Hospice de la maternité. 2 80 2 80 
Hôpital Saint-Jean . . . 2 05 1 98 

1 53 1 55 
1 75 1 75 

Hospice de vieillards . . 1 40 1 40 
j Id 

Hôpital Saint-Augustin . 
t 50 
2 > 

1 50 
2 » 

1 40 1 40 
Id. Notre-Dame . . . . 1 84 1 83 

Damme Id. Saint-Jean : . . . . 1 41 1 36 
Avelghem Id. civil 1 > 1 i 

Hospice Saint - Vincent 
1 50 1 50 1 50 

Fait et dressé parla députation permanente du conseil provincial. 

Bruges, le 18 novembre 1890. 

Le greffier, 

J . S R E R I D A N . 

Le. président, 

Chevalier R U Z E T T B . 
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OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Gand . . . . 1° Hôpital de 
la Biloque. 

1 78 1 78 

2° Hôpital, des 
incurables. 

» 92 i 92 Prix forfait payé au directeur 
. de rétablissement par le bu

reau de bienfaisance de Gand. 

3° Hospice de 
la maternité. 

i 73 1 7B Pour les femmes admises à 
faire leurs couebes â l'éta
blissement et dont les frais 
d'entretien doivent être res
titués parles communes domi
ciles de secours. 

4» Hospice des 
entants trou
vés et aban
donnés. 

t > 

1 > 

1 i 

1 > 

1 i 

1 i 

Prix forfait, non com- ' 
prislesvêtementspour 
nourrissons des deux 
sexes, admis tempo
rairement à l'établis
sement de Gand. 

Id. pour les enfants ma- > (1) 
lades des deux sexes, 
au-dessus d'un an, id. 

Id. pour les enfants non 
malades des deux 
sexes, au-dessus d'un 
an, id. , 

(i) Indépendamment des prix ci-contre, les frais généraux d'administration 
seront portés en compte et répartis au marc le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Gand (suite) . 4° Hospice des 
enfants trou
vés et aban
donnés. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

(1) Indépendamment des prix 
seront portés en compte et réparti 

Fr. c. 

• 50 

• 30 

> 11 

i 10 

> 07 

Fr. c. 

i 50 

i 30 

» 11 

» 10 

« 07 

Prix par année. 

18 i 

H i 

14 i 

17 » 

22 i 

18 • 

53 > 

25 • 

42 i 

29 » 

42 i 

18 i 

11 > 

14 t 

17 i 

22' » 

18 i 

53 > 

25 i 

42 > 

29 > 

42 > 

: 
Prix forfait non compris ! 

les vêtements, pour 
les enfants des deux , 
sexes de la 1 " année, 
placés à la campagne, [ 
id. 

Id., id. de la 2 e année, 
id. 

Id., id. des 3", 4% 5 e et | 
6e années, id. 

Id., id. des 7", 8e, 9" et ' 
10e années, id. 

Id., id. des 11e, 12«, 13e 

* et 14" années, id. 
N. B. En cas de maladie, le 

chiffre de l'entretien et du 
traitement des enfants des 
deux sexes placés à la cam
pagne est fixé, au maximum, 
à 75 centimes par jour, non 
compris les vêtements. 

Pour la layette des enfants des 
deux sexes. 

Pour les vêtements des enfants 
des deux sexes de la 1" an
née, placés à l'établissement 
de Gand et à la campagne. 

Id., id. de la 2e année, id. 

Id., id. de la 3 e année, id. 

Id. des enfants du sexe masculin 
des 4", 5 e et 6e années, id. 

Id. du sexe féminin, id., id. 

Id. du sexe masculin des 7", 8« 
et 9 e années,id. 

Id. du sexe féminin, id. 

Id. du sexe masculin des 10", 
H " , 12», 13"et 14 eannéeset 
au-dessus, id. 

Id.du sexe féminin des 10«, 11" 
et 12" années, id. 

Id., id. des 15« et 14" années et 
au-dessus, id. 

ci-contre, les frais généraux d'administration 
ris au marc le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1 8 0 0 . 1 8 8 1 . OBSERVATIONS. 

Alost . . . 

Audenurde. 

Lokeren . . 

Grammont. 

Eecloo. . . 

Saint-Nicolas. 

Ninove. . 

Renaix . 

Termonde 

Goefferdingen. 

Lede . . 

Sottegem 

Velsique-Rud-
dershove. 

Deftinge. . 

Etichove. . 

Eyne . . . 

Nukeike . . 

Opbrakel. . 

' Leupegem . 

Hôpital civil . 

Id 

Id 

Id 

Hôpital-hospice 

Hôpital civil . 

Hôpital-hospice 

Hôpital civil . 

Hospice des or
phelins. 

Hôpital Saint-
Biaise. 

Hospice . . . 

Hôpital-hospice 

Id 

Id 

Hospice et ate
lier de charité 

Hospice-hôpital. 

Maison des pair 
vres. 

Hospice . .• . 

Hospice-hôpital 

Mais, des vieil
lards. 

Fr. c. 

1 57 

1 U 

1 25 

1 27 

i 2b 

1 50 

1 20 

1 20 

» 70 

1 60 

1 > 

l > 

1 20 

1 > 

i > 

1 10 

> 50 

1 > 

1 i 

{ » 80 

> 60 

i 75 

1 • 

i 80 

Fr. c. 

1 37 

1 U 

i 25 

1 27 

1 25 

1 50 

1 20 

1 20 

» 70 

1 60 

1 > 

1 i 

1 20 

1 i 

1 > 

i 10 

i 50 

1 » 

1 > 

> 80 

• 60 

» 73 

1 i 

» 80 

» 60 

Pour les vieillards. 

Pour les orphelins. 

Pour les hommes. 

Pour les femmes. 

Pour les enfants. 

Pour les hommes. 

Pour les femmes. 

Pour les enfants. 



? janvier 1891. 1 7 

UEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Synghem. . . 

Adegem . . . 

Maisondes pau
vres. 

Hospice-hôpital. 

1 • 

1 20 

1 » 

1 20 
• 

1 > 1 » Pour les malades et infirmes. 

Ertvelde. . . Maison despau
vres. i 80 i 80 Pour les vieillards. 

Saint-Laurent. Hospice . . . 

i 60 

1 25 

> 60 

1 25 

Pour les enfants. 
(Non compris les opérations chi 

rurgicales.) 

Maldegem . . Hôpital-hospice 1 02 1 02 

1 • 1 i Pour les malades et infirmes. 

Asper . . . . Hospice civil . < • 80 > 80 Pour les vieillards. 

i 60 i 60 Pour les enfants. 

Deynze . . . Hospice-hôpital. 
1 i 

> 80 

1 > 

> 80 

Invalides. 

Valides. 

Evergem. . . Hospice-hôpital. 1 30 1 30 

Gendbrugge, . Hospice-hôpital. 1 25 

i 80 

1 23 

i 80 

Ledeberg . . Hospice-hôpital 

1 30 

1 t 

1 30 

Hoerbeke . . Hospice pour 
vieillards et 
orphelins. 

1 30 1 30 

Mont - Saint -
Amand. 

Hospice Saint-
Amand. 

1 30 1 30 

Nazareth. . . Hôpital-hospice. 1 23 1 25 

Nevele . . . Hospice Louise 1 > t > 

Sleydinge . . Atelier de cha
rité-hospice. 

» 95 > 93 

Somergem. . Hôpital-hospice > 86 • 80 

.V S È M E , 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Wachtebeke . Hôpital-hospice 

Fr. c. 

i 90 

Fr. c. 

> 90 

Waerschoot . Hôp. desSœurs 
hospitalières 
de S'Vincent 
de Paul. 

> 80 i 80 

Base). . . . Maison des pau
vres. 

i 70 

1 10 

1 20 

» 70 

1 10 

1 20 

Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. de plus de 50 ans. 

1 30 1 30 Id. malades. 

Belcele . . . Hospice-hôpital 1 10 1 10 

Beveren . . . 
Hospice . . . 

Hôpital . . . 

» 73 

1 30 

» 75. 

1 30 

Exaerde. . . Hôpital-hospice 1 10 1 10 

S'-Gillcs-Waes Hospice . . . 1 > 1 > 

Haesdonck. . Id. . . . . 

» 50 

» 75 

i 50 

i 75 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. au-dessus de 12 ans. 

( 1 > 1 i Id. malades. 

Meerdonck. . Hospice-hôpital j 

» 60 

» 80 

1 > 

i 60 

> 80 

1 > 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

i 
1 30 1 30 Id. malades. 

Nleukerken. . 

1 

Hospice-hôpital j 

j 

1 03 

1 30 

1 03 

1 30 

Pour les non malades. 

Pour les malades. 

Rupelmonde . 

1 
i 65 

i 80 

» 90 

> 65 

> 80 

> 90 

Pour les indigents au-dessous d* 
12 ans. 

Id.de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

( i 30 1 30 | Id. malades. 

http://Id.de
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

S i n a y . . . . Hôpital-hospice 1 25 1 25 

Stekene . . Maison des pau- j 
vres. j 

> 80 

1 > 

> 80 

1 i 

Pourles indigents au-dessous dt 
12 ans. 

Id. de 12 ans et au-dessus. 
! 

> 60 i 60 Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Tamise.. . • Hospice-hôpital t » 75 » 75 Id. de 12 ans et au-dessus. 

1 1 30 1 30 Pour les malades de tout âge. 

Vracene . . . 

1 

Hospice . . . 
> 51 

1 10 

s 51 

1 10 

Pour les indigents valides. 

Pour les malades. 

Calloo. . . . Hospice Boêyé-
Van Lande-
ghem. 

1 25 1 25 

Cruybeke . . Hospice-hôpital 

i 80 

1 » 

1 p 

• 80 

1 > 

1 i 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

1 30 1 30 Id. malades. 

Berlaere. . . 

Buggenhout. 

Hospice des or
phelins. 

Hospice-hôpital 

1 10 

1 10 

1 10 

1 10 

Calcken . . 1" i 1 i 

Hospice dit : 
M o n des vieil-

i lards, pour le 
sexe masculin. 

i 65 i 65 

Hamrae . . . / Hosp. dit : M o n 

j des orphelins. 
> 52 t 52 

' Hôp. pour ma
lades des deux 

j sexes. 

1 25 1 25 
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LIEUX. DESIGNATION. 1890. 1891. OBSERVATIONS. 

Laerne . . . Hospice . . . 
Fr. c. 

1 10 

Fr 
1 

. c. 
10 

Lebbeke. . . Hospices civils 1 25 1 25 

Overmeire . . Hospice . . . 1 10 1 10 

Scboonaerde . Hospice . . . I 25 1 25 

S'-Giiles lez-
Termonde. 

Hospice-hôpital 1 25 1 25 

Wichelen . . Hospice-hôpital 1 25 1 23 

Waesmunster. 
Hospice . . . 

Hôpital . . . 

i 

1 

> 

20 

i 

1 

i 

20 

Wetteren . . Hospice-hôpital 1 i 1 > 

1 30 1 30 Pour les malades. 

Zele . . . . Hospice-hôpital 1 i 1 » Pour les vieillards. 

I i i > ' Pour les orphelins. 

Arrêté le présent projet de tarif pour être appliqué aux frais d'entretien 
pendant l'année 1891. 

Gand, le 15 novembre 1890. 

La députation permanente du conseil provincial, 

Par la députation : R . D E K E R C H O V E . 

Le greffier de la province, 

D E G R A V E . 
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Province de Halnaat . 
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Fr. c. Fr. c. 

Acren (les Deux-) . . . . Hôpital Saint-Pierre. . . 1 33 1 32 
» 85 i 85 

Hôpital de la Madeleine. 2 20 2 18 Hôpital de la Madeleine. 
1 50 1 50 

Hôpital Saint-Pierre. . . 1 29 1 35 
1 05 1 05 

Braine-le-Comte . . . . Hôpital 1 25 1 25 
> 75 » 75 

Hôpital 1 85 1 85 
Hôtel-Dieu 1 85 1 85 
Hospice Saint-Nicolas. . 1 28 1 28 

Chimay 1 25 1 25 
Ecaussinnes-d'Enghien. . 1 75 1 75 

Hôpital Saint-Nicolas. . 1 69 1 69 
1 25 1 2b 

Hôpital i 25 1 25 
Houdeng-Aimeries. . . . 

Hôpital 
1 35 1 35 
1 30 1 30 

HôpitaldeN.-D.àla Rose. 1 49 1 49 
Hospice-hôpital 1 > 1 50 

Marchienne-au-Pont. . . 1 70 1 70 

2 70 2 70 

Hospice-hôpital . . . . 1 19 1 10 Hospice-hôpital . . . . 
1 16 1 16 
2 » 2 » 
1 20 1 20 
1 20 1 20 
1 34 1 35 
> 93 > 93 
1 97 
3 02 

1 97 
3 02 

Fait et arrêté par la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut. 

En séance, à Mons, le 6 novembre 1890. 

Par la députation : Le président, 

Le greffier provincial, Comte P ' U R S E L . 

A D G . F R A N Ç O I S . 
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Fr. c . Fr. c. 

Hôpital de Bavière . . . 2 01 2 > 
Hôpital des Anglais . . . 2 23 2 29 
Hospice de la maternité . 2 63 2 61 
Id. hommes incurables . i 81 » 79 
Id. des femmes incurables » 73 » 70 

1 Id. des o r p h e l i n s . . . . 1 19 1 48 
Id. des orphelines . . . 1 41 1 40 
Hospice des incurables . 1 » 1 01 
Hôpital 1 49 1 53 
Orphelins et orphelines . 1 03 1 04 
Hospice Saint-Laurent . 1 45 1 43 
Hospice Saint-Charles . 1 14 1 15 
Hospice Saint-Henri . . 1 82 1 82 
Hospice des vieilles gens. 1 40 1 44 
Hôpital des malades, et 

1 84 1 88 
Hosp. Ferdinand Nicolaï. i 73 » 72 
Id. Saint-Nicolas. . . . 1 64 1 71 

1 20 1 17 
1 83 1 87 
> 43 > 45 

[ Hôpital de Bavière. . . 1 78 1 80 
1 Hôpital des syphilitiques 
J et des galeux . . . . 3 51 3 79 
] Hospice des vieilles gens. i 85 > 85 
1 Id. des orphelins . . . 1 22 1 25 
\ Id. des orphelines . . . 
1 

1 07 1 09 

Arrêté par la députation permanente du conseil provincial. 

A Liège, en séance, le 8 octobre 1890. 

Le greffier provincial, Le gouverneur-président, 

F . A N G E H O T . P E T Y D E T H O Z É B . 
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Province de Limbonrg . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

• des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

Hasselt . . . 
Maeseyck . 
Saint-Trond 

Tongres . . 

Looz-la-Ville. 
Bilsen-la-Ville 

Hôpital civil. . . . . 
Id. id 
ld. id 

Hospice 
Hôpital 
Hospice de Graethem 
Hospice 

Hasselt, le 14 novembre 1890. 

Le greffier provincial, 
F R . R O E L A N T . 

Fr. c. Fr. c. 

1 73 1 75 
1 50 1 50 
1 50 1 50 
1 20 1 18 
1 78 1 80 
1 19 1 19 
1 35 1 3b 

La députation permanente, 
V T E G O U P Y D E B E A U V O L E R S . 

Province de Luxembourg. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

-O eu 

— S 0 0 fcoo 

Arlon. 

Bastogne 

Bouillon. 
Laroche. 
Virton . 

Hôpital. 
Hospice 
Hôpital. 
Hospice. 

Id. 
Id. 
Id. 

Arlon, le H décembre 1890. 

Par la députation : 
Le greffier, 

M î C B A Ë U S . 

Fr. c. 

» 
50 

1 50 
40 
50 
50 

Le président, 
D E G B R L A C H E . 

Fr. c. 
> 

50 

1 50 
1 40 
1 50 
1 50 
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Fr. c. Fr. c. 

Service des enfants 
trouvésetdesenfants < 
a b a n d o n n é s . . . . 

' > 80 

1 73 

1 93 

1 83 

Pour le 1" âge 
(moins d'un 
an). 

Pour le 2 e âge 
(1 à 6 ans). 

Hôpital St-Jacques. . 

» 71 

1 64 

1 81 

1 68 

Pour le 3 e âge 
( 6 à l 2 a n s ) . 

Hospice Marie - Hen-
1 > 

2 » 

i 86 

1 » 

2 » 

1 86 

Pour les indi
gents habitant 
la province. 

Pour les autres 
Indigents. 

Rédigé à Namur, le 10 octobre 1890. 

La députation du conseil provincial : 

Le greffier, Le président, 

A . R A Y M O N D . C H . D E M O N T P E L L I E R . 
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T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O C A T S - A V O U É S . — 

P L A I D O I R I E S (i). 

10 janvier 1891. — Loi qui règle les plaidoiries ainsi que la position 
des avocats-avoués dans les tribunaux de première instance. 

DÉPÔT DE MENDICITÉ DE BRUGES.— COMITÉ DE DAMES.— NOMINATIONS (2). 

b c Dir. gén., 1" Sect., N° 40778c. 

14 janvier 1891. — Arrêté ministériel portant que M M " e s Verhulst (Elisa) 
et May (Florence) sont nommées, pour un nouveau terme de trois années, 
qui expirera le 31 décembre 1893, membres du comité adjoint à la com
mission d'inspection et de surveillance du dépôt de mendicité de Bruges. 

P R I S O N S . — C O N F É R E N C E S D U P E R S O N N E L . — P R O C È S - V E R B A D X . — 

E N V O I A U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

2e Dir. gén., 1" Sect., 1 « Bur., N° 6/187, B. — Bruxelles, le 20 janvier 1891. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
(1) à Louvain, 
(2) à Gand. 

(i) (2) Je vous prie de vouloir bien recommander au directeur de la 
•prison centrale de votre ville, de me transmettre, à l'avenir, par votre 
intermédiaire, le lendemain de la réunion suivante, au plus tard, les 
procès-verbaux des conférences du personnel, tenues conformément aux. 
articles 40 et 41 du règlement du 16 décembre 1859, (2) rendus appli
cables à cet établissement par l'arrêté royal du 27 février 1873. 

(1) (2) Il y aura lieu, en outre, de prescrire à ce fonctionnaire d'indiquer, 
pour les détenus qui font l'objet de remarques spéciales, leur âge, la 
nature et le motif de leur condamnation, ainsi que la durée de leur déten
tion déjà subie. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n» lo. 
<2) Moniteur, 1891, u° 19-20. 



26 2G janvier X891. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — R È G L E M E N T O R G A N I Q U E . — P E R S O N N E L . — 

C A D R E . — M O D I F I C A T I O N S (1). 

Lackcn, le 26 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 25 janvier 1890, organique de l'administration 
centrale du département de la justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le cadre des 2 e , 3 e et 5 e directions générales de l'administration cen
trale est modifié comme suit : 

1° 2° direction générale (prisons et sûreté publique). — L'emploi de 
contrôleur de la comptabilité est substitué à celui d'inspecteur. Le con
trôleur aura rang de chef de bureau ; 

2° 5° direction générale (législation et grâces). — Le service des recours 
en grâce et en commutation de peine est transféré dé la 3 e à la 4° section 
(casier judiciaire) de cette direction générale. 

Les deux places de commis de 2 e classe de la 3 e section de la même 
direction générale sont supprimées. 

Le cadre de la 4 e section (casier judiciaire) de la 3 e direction générale 
est fixé comme suit : 

1 chef de division; 
1 chef de bureau ; 
1 commis de l r e classe; 
2 commis de 2 e classe; 
2 commis de 3 e classé ; 

3° 5° direction générale. — Le cadre de la l r c section (établissements 
de bienfaisance) de cette direction générale est augmenté d'un commis de 
l i e classe et d'un commis de 2 e classe. 

La place de commis de l r e classe de la 2 e section (contentieux) de la 
même direction générale est supprimée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

(1) Moniteur, 1891, n '31. 
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C O L R D E C A S S A T I O N , C O U R S D ' A P P E L E T C O U R M I L I T A I R E . — P A R Q U E T . — 

D E U I L D E S . A . R . L E P R I N C E B A U D O U I N . 

Sec. gén., 1 " Bur., N° 888. — Bruxelles, le'26 janvier 1801. 

A M. le procureur général près la cour de cassation. 
A MM. les procureurs généraux près les cours d appel. 
A M. l'auditeur général près la cour militaire. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le temps du deuil officiel 
de S. A . R. le prince .Baudouin sera de trois mois. 

La durée du grand deuil est fixée à six semaines, pendant lesquelles i l 
conviendra que les correspondances et autres actes de votre parquet soient 
écrits sur du papier encadré de noir. 

Pour MM. les procureurs généraux seulement. — Pendant la même 
période, les magistrats qui assisteront en robe à des audiences solennelles 
ou autres cérémonies seront gantés de noir. Les galons d'or de la toque 
seront voilés de crêpe. 

En uniforme civil , les magistrats porteront, outre les gants noirs, le 
crêpe au bras et h la poignée de l'épée, ainsi qu'à la ganse du chapeau. 

Pour M. l'auditeur général. — En uniforme l'on portera les gants noirs, 
le crêpe au bras et à la poignée de l'épée, ainsi qu'à la ganse du chapeau. 

L'usage de la cire noire pour cacheter les correspondances est obliga
toire pendant toute la durée du deuil. 

, M . le procureur général, . . . . . 
Vous voudrez b i e n , , , „ , , , donner les mêmes înstruc-

M . (auditeur général, 
tions aux magistrats placés sous vos ordres. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 
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C O U R D E C A S S A T I O N E T C O U R S D ' A P P F . L . — D E U I L D E s. A . I I . L E P R I N C E 

B A U D O U I N . 

Soc. gén., I" Bur., N° 888. — Bruxelles, le 27 janvier 1891. 

A MM. les premiers présidents de la cour de cassation et des cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie de la dépêche que 
je viens d'adresser à M . le procureur général près la cour que vous pré
sidez, concernant les dispositions à prendre pour le deuil de S. A . R. le 
prince Baudouin. 

Agréez, M . le premier président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E É G L I S E A N N E X E (1). 

1" Dir. gén., 1" Sect., N° 18184. 

28 janvier 1891. — Arrêté royal qui érige l'oratoire de Furfooz (pro
vince de Namur) en annexe ressortissant à l'église succursale de Dréhance. 

F O N D A T I O N V E R H A E R . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

1" Dir. gén., 3 e Sect., N ° O U . 

28 janvier 1891. — Arrêté royal qui porte qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Verhaer (François), alias Haroeus, dont le siège est 
dans la province d'Anvers, six bourses au taux de 100 francs chacune. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — ' 

C H E F D E D I V I S I O N . — N O M I N A T I O N (2). 

29 janvier 1891. — Arrêté royal porlant que M . de Colnet (L.-I.), doc
teur en droit, chef de bureau à l'administration centrale, est promu au 
grade de chef de division. 

Il est chargé du service de la 4° section (casier judiciaire, recours en 
grâce et en commutation de peine) de la 3 e direction générale. 

(1) Moniteur, 1891, n° 37. 
(2) Moniteur, 1891, n° 31, 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. —ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — 
CONTROLEUR DE LA COMPTABILITÉ DES PRISONS. — NOMINATION (i). 

29 janvier 1891. — Arrêté royal portant que M . Spilliaert (E . -A.-F . ) , 
sous-chef de bureau à l'administration centrale, est nommé contrôleur de 
la comptabilité à la 2 e direction générale, avec rang de chef de bureau. 

ASILE D'ALIÉNÉS. — PROCIREURS DU ROI. — VISITE OBLIGATOIRE. 

i i c Dir. gén., 1™ Sect., N° 43829. — Bruxelles, le 30 janvier 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai pu constater que la circulaire de mon département, du 1 e r octo
bre 1875, relative à la visite trimestrielle des asiles d'aliénés par les 
.procureurs du Roi, est imparfaitement observée. 

Aux termes de l'article 21 de la loi du 28 décembre 1875-25 jan
vier 1874, les procureurs du Roi sont tenus de visiter, tous les trois mois, 
les asiles d'aliénés de leur arrondissement, ainsi que les personnes qu'ils 
renferment. 

Cette visite a spécialement pour but d'assurer la liberté individuelle. 
Aussi, la circulaire précitée invite-t-elle les chefs de parquet à faire 
comparaître, à chacune de leurs visites, tous les aliénés qui ont été admis 
dans les asiles pendant le trimestre précédent et à se faire produire les 
pièces concernant leur collocation, afin de constater la légalité de celle-ci. 

Qui dit comparution dit nécessairement interrogatoire en particulier. 
Or, i l paraît que certains procureurs du Roi ne se conforment pas à ces 

instructions. Non seulement ils n'interrogent pas les nouveaux-venus, 
mais ils ne les font pas même comparaître individuellement devant eux. 
Ils se bornent, dans certains asiles, à demander quels sont les aliénés 
qui ont des réclamations à présenter contre leur séquestration. 

Semblable pratique ne peut avoir aucun résultat sérieux. 
Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien transmettre les 

observations qui précèdent à MM. les procureurs du Roi près les tribunaux 
de première instance de votre ressort et veiller à l'exécution scrupuleuse 
des instructions qui constituent la meilleure garantie inscrite dans la loi 
contre les séquestrations arbitraires. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

\\) Moniteur, 1801, n» 31, 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — O U V R I E R . — B L E S S U R E R E Ç U E D A N S U N E R I X E . — 

F R A I S D E T R A I T E M E N T A C H A R G E D U D O M I C I L E D E S E C O U R S . 

5 e Dir. gén., 2 e Sect., N» 90472. — Laeken, le 51 janvier 1891. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et du Luxembourg sur la contestation qui s'est élevée entre les 
communes d'O... et d 'E . . . au sujet du remboursement des frais de traite
ment et d'entretien du nommé J . - B . L . . . , du 9 septembre au 27 octo
bre 1889; 

Attendu que cet indigent, vacher au service des frères M . . . , fermiers à 
L . . . , a été battu et blessé par ceux-ci parce qu'il leur réclamait le paye
ment de ses gages; 

Attendu que, sans décliner la charge du domicile de secours, la com
mune d 'E . . . refuse le remboursement des frais précités en alléguant que 
les blessures qui ont nécessité le traitement du nommé L . . . ont été reçues 
pendant le travail et à l'occasion de celui-ci ; 

Attendu que le travail effectué par le sieur L . . . n'est pas la cause directe 
et immédiate de ses blessures, que celles-ci proviennent d'un fait complè
tement étranger au travail de cet indigent; 

Vu les articles 21 et 36 de la loi du U mars 1876; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune d 'E . . . est tenue au remboursement des 
irais de traitement et d'entretien du nommé J . - B . L . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J U L E S L E J E U N E . 
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G R E F F E S . — T E N U E D E S R E G I S T R E S . — I N D E M N I T É S D E V O Y A G E . — É T A T 

D É T A I L L É D E S D É B O U R S É S E T D E S D R O I T S . — E X E M P T I O N D U T I M B R E . 

— C O P I E S D E P I È C E S P R I S E S G R A T U I T E M E N T P A R L E S D É F E N S E U R S D E S 

P R É V E N U S E T L E S A G E N T S D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

• 

5 e Dir. gén., 1" Sect., Litt. L, N« 166. — Bruxelles, le 4 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par circulaire du 21 novembre 1890, cotée comme la présente (1), j 'ai 
attiré votre attention sur plusieurs questions d'application de l'arrêté royal 
du 30 novembre 1889, soulevées à l'occasion du contrôle exceptionnel des 
greffes fait par les fonctionnaires supérieurs de l'enregistrement. 

(1) 3 e Dir. gén., 1™Sect., Litt. L, N° 166. — Bruxelles, le 21 novembre 1890. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

i l . le Ministre des finances, agissant en exécution des articles 18 et 20 de l'ar
rêté royal du 50 novembre 1889, a prescrit aux fonctionnaires de l'enregistrement 
de faire, dans le cours de la présente année, un contrôle exceptionnel et sommaire 
des greffes, au point de vue de la perception des droits de greffe et de l'exécution 
des arrêtés pris en suite de la loi du 25 novembre 1889. Les résultats de ce contrôle 
m'ont été communiqués. 

Il a été constaté que la plupart des greffiers, interprétant strictement les termes 
de l'article 11 de l'arrêté royal du 30 novembre 1889, ne mentionnent le détail des 
déboursés et des droits perçus et le numéro d'ordre du registre de perception qu'au 
pied des actes en brevet et des expéditions. 

Il importe que ces mentions soient faites également au pied des actes en minute. 
Plusieurs greffiers portent au registre tenu en exécution de l'article 6 de l'arrêté 

royal précité les droits de vacation dus pour l'examen des projets d'actes de par
tage, de liquidation, de cahiers des charges d'adjudication et autres devoirs prévus 
sous les lettres J , K, L de l'article 10 de la loi du 25 novembre 1889. Ces droits 
sont perçus sur la minute de l'acte ou sur le procès-verbal des opérations et sont 
versés directement par le notaire à la caisse du receveur de l'enregistrement, sans 
passer par les mains du greffier. Dès lors ils ne doivent pas être portés au registre 
de perception du greffe, établi par l'article C de l'arrêté royal, uniquement en vue 
des droits perçus par le greffier ou par l'intermédiaire de celui-ci. 

Dans plusieurs greffes la tenue du livre général des recettes, établi par l'ar
ticle 13 de l'arrêté royal, laisse à désirer. Toutes les sommes reçues à un titre 
quelconque doivent être portées dans ce livre et chaque versement doit y être 
inscrit sous un numéro distinct. Mais, d'autre part, ce livre n'est pas destiné 
a faire double emploi avec les autres registres dont la tenue est prescrite, notam
ment avec les registres de perception, le registre des consignations pour frais de 
iustire en mntiiTP répressive, le livre des dépenses pour frais de greffe, etc. 11 
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A la suite de ce contrôle, M . le Ministre des finances a été amené à exa
miner si le papier timbré est exigé pour la formation de l'état détaillé 
des déboursés et des droits prévus à l'article 14 de l'arrêté royal du 
30 novembre 1889. La remise de cette pièce est imposée aux greffiers, 
d'une manière absolue, chaque fois qu'ils ne délivrent pas d'acte, d'expé
dition, de copie ou d'extrait, sur lequel le détail 'des sommes perçues 
puisse être mentionné ; c'est une mesure d'ordre, destinée exclusivement 
à permettre le contrôle des perceptions effectuées par les greffiers. Tenant 
compte de ces considérations, M . le Ministre des finances a reconnu qu'il 
peut être fait usage de papier libre. Dans ces conditions, i l n'existe plus 
aucun obstacle à la délivrance des états. MM. les greffiers devront à l'ave
nir se conformer strictement au prescrit du dit article 11. 

La circulaire n° 1189 de l'administration de l'enregistrement, dont vous 
avez reçu communication par ma dépêche du 23 juin 1890, cotée comme 

n'est donc pas nécessaire d'y inscrire en détail l'emploi de la somme versée; il 
suffit d'indiquer que la somme versée a pour objet soit le payement de droits, sans 
déterminer la nature de ceux-ci, ni les actes auxquels les droits se rapportent, soit 
une consignation pour frais de justice en matière répressive, soit le payement des 
frais de greffe, etc. 

L'article 9 de la loi du 25 novembre 1889 fixe l'indemnité de voyage et de séjour 
des magistrats et des greffiers agissant en matière civile, sur les bases établies par 
l'article 75 du tarif du 18 juin 1853 pour les transports en matière répressive. 
L'indemnité de 12 francs par jour est due en cas de transport à plus de 5 kilo
mètres du chef-lieu du ressort. Les distances se calculent de commune à commune, 
en prenant pour point de départ et d'arrivée dans les villes la grand'-place (hôtel 
de ville) et dans les communes rurales le clocher ; il importe peu que la section de 
la commune où se rendent le magistrat et le greffier, soit plus ou moins éloignée 
que la grand'-place ou le clocher de celle«ci. 

Tout transport effectué sans sortir de la commune du chef-lieu, quelle que soit 
la distance parcourue, ne peut donc jamais donner lieu à une indemnité. 11 en est 
de même de tout transport fait dans une commune autre que celle du chef-lieu, 
lorsque la distance entre ces communes, calculée de la manière indiquée ci-dessus, 
n'est pas de 5 kilomètres au moins. 

Je vous prie, M. le procureur général, de bien vouloir porter les observations 
qui précèdent à la connaissance de MM. les greffiers du ressort de la cour d'appel 
et tenir la main à ce qu'ils s'y conforment. 

Vous voudrez bien également communiquer à chacun des greniers intéressés 
celles des observations ci-annexées qui le concernent, en l'invitant à réparer, dans 

, la mesure du possible, les omissions ou les erreurs constatées et à restituer aux 
justiciables les sommes indûment perçues à titre de frais de transport. Ces restitu
tions seront annotées en marge du registre des indemnités de voyage. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE, 
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la présente, rappelle qu'il est permis aux défenseurs des prévenus et des 
accusés de prendre des extraits ou copies des pièces, sans payement 
d'aucun droit; mais cette faculté, admise dans l'intérêt de la défense, doit 
être strictement limitée aux affaires répressives. 

En matière civile, le greffier seul peut faire des copies ou extraits : i l 
les remet aux intéressés contre payement des droits établis. Il n'est fait 
exception à cette règle que dans les limites tracées par les circulaires 
des 20 mars 1843 et 22 février 1890, 5 e direction, 2 e section, n° 2017 : 
les avocats chargés des intérêts de l'Etat sont autorisés à prendre eux-
mêmes et sans frais, dans l'intérêt de l'administration, copie des juge
ments et arrêts rendus sur leurs plaidoiries ; i l en est de même des agents 
des départements ministériels qui se présentent au greffe munis d'une 
réquisition des dits avocats. 

L'intérêt du trésor exige que les greffiers veillent soigneusement à la 
stricte observation de ces règles. 

Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir donner à M M . les 
• greffiers du ressort de la cour d'appel des instructions dans le sens des 

recommandations qui précèdent. 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — C O M M I S S I O N D ' E X A M E N D E S C A N D I D A T S . — 

N O M I N A T I O N (1). 

2e Dir. gén,, 1™ Sect., N° 363D. 

6 février 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice portant que 
M . Spilliaert (E.-A.-F.) , contrôleur de la comptabilité des prisons au 
ministère de la justice, est nommé, en remplacement de M . Van Damme, 
décédé, membre de la commission centrale chargée de procéder à l'examen 
des candidats pour les emplois de tous grades dans l'administration des 
prisons. 

(1) Moniteur, 1891, n° 38. 
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GRACES. — RAPPORTS. — TABLEAUX INDIVIDUELS. 

3e Dir. gén., 4 e Sect., Litt. G, N° 14. — Bruxelles, le 7 février 1891. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Afin de mettre le service des grâces en rapport avec celui du casier 
judiciaire, je vous prie de bien vouloir inviter les parquets à employer 
désormais, pour les rapports sur requêtes en grâce faites par des condamnés 
à des peines criminelles ou correctionnelles, des tableaux individuels dont 
vous trouverez ci-joint un exemplaire. 

Il ne sera plus fait usage des tableaux collectifs tels qu'ils ont existé 
jusqu'à ce jour que pour les rapports sur requêtes tendant à obtenir 
remise de peines de police. 

II conviendra également que les parquets se servent dorénavant pour la 
correspondance destinée à ce double service de papier du même format 
que celui de l'imprimé ci-annexé. 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

REQUÊTE EN GRACE. 

Rapport et propositions. 

Nom et prénoms ! 
né à , 
le 

état civil (nombre d'enfants et leur âge) 

profession 

condamné le 
par 
à 

du chef de. 

Date du commencement de la peine. 

Prison dans laquelle elle est subie 
Arrêtés intervenus sur requêtes anté- ) 

Heures en cas de nouveau rapport \ 
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C O N D A M N A T I O N S A N T É R I E U R E S . 

RAPPORT DU MINISTÈRE PUBLIC. 
PROPOSITION 

du 
procureur général. 

PROPOSITION 
du 

Ministre. 

n°. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal 

du 

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, 

F O N D A T I O N B U E N E K I N . — » R É O R G A N I S A T I O N . (1) 

l™ Dir. gén., 3e Sect., N° 1395. — Laeken, le 7 février 1891. 

L É O P O L D II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte passé, le 26 février 1582, devant les échevins de la ville.de 
Bruges, duquel i l résulte que les héritiers de Jean Buenekin ont attribué à 
l'école Bogaerde, à Bruges, diverses rentes s'élevant ensemble à 32 livres 
de gros, en exécution du testament par lequel le dit Jean Buenekin a légué 
à cette école le tiers de ses biens pour être affecté à la nourriture, à 
l'habillement et à l'entretien, dans l'école Bogaerde, de quatre pauvres 
enfants de Bruges, la présentation de ces quatre enfants appartenant 
alternativement aux plus proches parents du défunt et aux administrateurs 
de l'école Bogaerde ; 

Vu les pièces de l'instruction desquelles i l résulte que la dotation de la 
fondation Jean Buenekin, consistant, pour l'exercice 1889-1890, en un 

(1) Moniteur, 1891, n° 42. 
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capital de 3,755 fr. 67 c , a été confondue dans la dotation de la fondation 
Vander Weerde, remise par la commission des hospices civils de Bruges 
à la commission des bourses d'étude de la Flandre occidentale, en exécu
tion des arrêtés royaux des 9 novembre 1865 et 25 février 1869, qui ont 
attribué à cette dernière commission la gestion de la dite fondation ; 

Vu Notre arrêté du 16 mai 1881, remettant à l'administration commu
nale de la ville de Bruges la gestion de la fondation dite : « Ecole 
Bogaerde » ; 

Vu les délibérations, en date des 8 juin 1886 et 30 août 1890, par les
quelles la commission administrative des fondations débourses d'étude de 
la Flandre occidentale réclame la gestion de la fondation Buenekin ; 

Vu les avis du conseil communal de Bruges et de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale, en date des 
6 avril 1889, 7 janvier et 30 septembre 1890; 

Vu les articles 18; 38 et 49 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La gestion de la fondation Buenekin est remise, sans 
préjudice du droit des tiers, à la commission provinciale des bourses 
d'étude de la Flandre occidentale. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T D E H U Y S S E L E D E - B E E R N E M . — C O M I T É 

D E D A M E S . — N O M I N A T I O N S (1). 

5« Dir. gén., 1"> Sect., N» 40301. 

7 février 1891. — Arrêté de M . le Ministre de la justice qui nomme 
membres du comité de dames adjoint au comité d'inspection et de sur
veillance des écoles de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede-Beernem : 
M m e s Raymond de Kerchove d'Exaerde, la baronne Peers, membres sor
tants, et Dusillon, en remplacement de M n i e Kervyn, décédée. 

(1) Moniteur, 1891, n° 44. 
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F O N D A T I O N B U E N E K I N . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

t r e Dir. gén., 3e Sec, N° 159b. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Buenekin, gérée par la commission provinciale 
de la Flandre occidentale, trois bourses de 50 francs chacune, pour les r 

études primaires, pour les études moyennes ou pour l'apprentissage d'un 
métier. 

F O N D A T I O N F L A N N E E L . — N O M B R E E T T A U X D E S B O U R S E S D ' É T U D E (1). 

I" Dir. gén., 3 e Sect., N°. 1486. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Flanneel (Jean), gérée par la commission provin
ciale de la Flandre occidentale, deux bourses de 500 francs chacune, au 
profit de jeunes gens habitant Bruges, pour la philosophie, le droit, la 
médecine y compris les études préparatoires à la médecine et la théologie. 

F O N D A T I O N L 0 0 T E N S . — T A U X D E L A B O U R S E D ' É T U D E ( 4 ) . 

l r c Dir. gén., 5e Sect., N« 1487. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Lootens, gérée par la commission provinciale de la Flandre 
occidentale, une bourse de 18 francs, au profit d'un jeune homme demeu
rant à Bruges, pour les études primaires ou moyennes ou pour l'appren
tissage d'un métier. 

F O N D A T I O N S I M O E N S . — T A U X D E L A B O U R S E D ' É T U D E (1). 

1" Dir. gén., 3e Sect., N° 1489. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Simoens, gérée par la commission provinciale de la Flan
dre occidentale, une bourse de 155 francs, pour les études supérieures, 
au profit de jeunes gens habitant Bruges. 

(1) Moniteur, 1891, n" 44. 
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FONDATION VAN DE II WEEROE. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES 
D'ÉTUDE (1). 

l " D i r . gén., 5 e Sect., N» 1488. 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Vander Weerde, gérée par la commission provinciale de 
la Flandre occidentale, six bourses de 145 francs chacune, dont quatre 
au profit de jeunes gens habitant Bruges et deux au profit de jeunes gens 
habitant Alost (province de la Flandre orientale). 

Des quatre bourses en faveur des jeunes gens habitant Bruges, trois 
seront conférées pour l'étude des humanités et "une pour la théologie, la 
philosophie, le droit, les sciences naturelles préparatoires à la médecine. 

Les deux bourses destinées à des jeunes gens habitant Alost seront 
conférées pour l'étude des humanités. 

Les pourvus pourront conserver ces bourses pour les études supérieures 
prémentionnées, à la condition que les dites bourses ne soient pas affec
tées en même temps à ces dernières études. 

FONDATION VAN THEIMSICKE. — TAUX DE LA BOURSE D'ÉTUDE (1). 

1™ Dir. gén., 3e Sect., NM490. 
\ 

7 février 1891. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les revenus 
de la fondation Van Theimsicke, gérée par la commission provinciale de 
la Flandre occidentale, une bourse de 20 francs, alternativement pour la 
théologie, le droit et la médecine, au profit de jeunes gens habitant Bruges. 

DOMICILE DE SECOURS. — MINEUR. — MÈRE VEUVE. — SECOND MARIAGE. 
— HABITATION DES PARENTS DURANT LA MINORITÉ DE L'iNDIGENT 
SECOURU. — SUPPUTATION. 

5« Dir. gén., 2e Sect., N» 83080. — Laeken, le 10 février 1891. 

LÉOPOLD H , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu le recours formé par la commune de M . . . , contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant en date du 

(1) Moniteur, 1891, n° 44. 
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15 décembre 4886 portant que cette commune était à la date du 
5 avril 1886 le domicile de secours de l'indigent H . . . L . . . , admis à 
cette même date à l'hôpital civil de' M . . . ; 

Attendu que l'indigent dont i l s'agit est né à B . . . , le 25 mars 1860, 
et que son père a habité M . . . de 1860 au 17 octobre 1870 et depuis lors la 
commune de K . . . jusqu'au 51 mai 1872, date de son décès; 

Attendu qu'après la mort du père L . . . sa veuve est restée en cette 
dernière localité et s'y est remariée le 16 février 1874 avec C . . . V . . . , qui 
a continué à y habiter avec elle jusqu'au 5 novembre 1877 ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 12 de la loi du 14 mars 1876, le 
domicile de secours du mineur émancipé ou devenu majeur est déterminé 
conformément aux articles 1 et 2, à moins que ses parents n'aient, pen
dant sa minorité, habité durant cinq années consécutives dans une com
mune, dans les conditions requises pour y acquérir domicile de secours ; 

Attendu qu'il résulte des discussions qui ont précédé à la Chambre des 
représentants le vote de la loi du 14 mars 1876 que le mineur devenu 
majeur peut supputer l'habitation de ses parents en y comprenant le temps 
pendant lequel ceux-ci ont habité ensemble une commune, puis le temps 
pendant lequel la mère veuve a continué à y habiter seule d'abord- et avec 
son second mari ensuite ; 

Attendu qu'il en résulte que les parents de H . . . L . . . ont habité durant 
cinq années consécutives la commune de K . . . , pendant la minorité de 
leur fils; 

Vu les articles 1, 5 ,12 et 56 de la loi du 14 mars 1876 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 
ARTICLE 1 e r . L'arrêté précité de la députation permanente du conseil 

provincial du Brabant est annulé. 
A R T . 2. La commune de K . . . était, à la date du 3 avril 1886, le domi

cile de secours de H . . . L . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 
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INDIGENTS NON ALIÉNÉS. — PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN 

PENDANT L ' A N N É E 1891. — HÔPITAL DE NIVELLES ET HOSPICES 

DE L 0 U V A 1 N (1). 

5' Dir. gén., 2« Sect., N» 27382*. — Laeken, le 10 février 1891. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Revu Notre arrêté, en date du 7 janvier 1 8 9 1 , fixant le prix de la 
journée d'entretien des indigents non aliénés recueillis dans les hospices 
et hôpitaux pendant l'année 1 8 9 1 ; 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 2 1 janvier 1 8 9 1 , fixant le prix de la journée d'entre
tien à l'hôpital de Nivelles ; 

Vu le tarif arrêté par la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant pour la fixation du prix de la journée d'entretien des enfants 
trouvés et abandonnés qui seront recueillis par les hospices de Louvain 
pendant l'année 1 8 9 1 ; 

Vu l'article 4 0 de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

• Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 E R . Le prix de la journée d'entretien à l'hôpital de Nivelles est 
fixé à 1 fr. 6 8 c. pour l'année 1 8 9 1 , au lieu de 1 fr. 7 2 c. 

A R T . 2 . Le tarif mentionné ci-dessus, visé par Notre Ministre de la 
justice et annexé au présent arrêté, est approuvé. 

II ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie de chaque enfant. 

La journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

(1) Moniteur, 1891, n° 30. 
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IjOuvain. — Prix arrêté pour 1801. * 

Enfants valides. 

l " â g e . F r > c < 

1 jour k 1 an (deux sexes) » 79 

2» âge. 

I k 4 ans (deux sexes). . » 45 
4 à 6 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 48 
4 à 5 ans (filles) . . . . » 47 
a à 6 ans id • 48 

3 e âge. 

Garçons valides 
de 6 à 14 ans. 

6 à 10 ans » 77 
10 à 13 ans » 78 

13 à 14 ans 1 20 

Filles valides de 6 à 14ans. 

6 à 11 ans » 7 7 

II k 13 ans » 7 8 

13 k 14 ans 1 24 
Enfants infirmes k compter 

du 2e âge. 

Classes ordinaires. 

1" classe. 

1 k 2 ans (deux sexes). . > 35 
2 k 4 ans id. . . » 30 
4 k 5 ans (garçons). . . » 38 
4 k 5 ans (filles) . . . . » 57 
5 k 6 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 39 
5 k 6 ans (filles). . . . » 58 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 9 ans » 62 
9 k 13 ans » 63 

13 k 14 ans » 88 
14 k 16 ans » 47 
16 k 18 ans et au-dessus » 48 

Fr. c. 
Filles de 6 k 18 ans 

et au-dessus. 

6 k 9 ans » 62 
9 k 12 ans » 65 

12 k 13 ans » 64 
13 k 14 ans » 88 
14 k 15 ans » 50 
15 k 16 ans » bt 
16 k 18 ans et au-dessus » 50 

2e classe. 
1 k 4 ans (deuxsexes). . » 50 
4 k 6 ans (garçons). . . » 53 
4 k 6 ans (filles) . . . . » 52 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 10 ans > 77 
10 à 13 ans » 78 
13 k 14 ans 1 02 
14 k 18 ans et au-dessus i 62 

Filles de 6 k 18 ans 
et au-'dessus. 

6 k 10 ans ' » 77 
10 k 13 ans » 78 
15 k 14 ans 1 03 
14 k 15 ans ' . » 65 
15 k 16 ans » 66 
16 k 18 ans et au-dessus » 65 

3e classe. 

1 k 4 ans (deuxsexes). . » 65 
4 k 5 ans ( g a r ç o n s ) . . . » 67 
5 k 6 ans id. . . » 68 
4 k 6 ans (filles) . . . . » 67 

Garçons de 6 k 18 ans 
et au-dessus. 

6 k 7 ans » 91 
7 k 13 ans » 92 

13 k 14 ans 117 
14 k 18 ans et au-dessus » 77 
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Fr. c. 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans » 91 
7 à 12 ans » 92 

12 à 13 ans > 93 
13 à 14 ans 1 18 
14 à 15 ans » 79 
15 à 18 ans et au-dessus » -80 

4e classe. 

I à 4 ans (deuxsexes). . « 9 4 
4 à 6 ans (garçons). . . i 97 
4 à 6 ans (filles) . . . . » 96 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 11 ans 1 21 
II à 13 ans 1 22 
13 à 14 ans 1 46 
14 a 18 ans et au-dessus 1 06 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 a 10 ans , 1 21 
10 à 13 ans 1 22 
13 à 14 ans 1 47 
14 a 15 ans. . . . . . . 1 09 
15 à 16 ans 1 10 
16 à 18 ans et au-dessus 1 09 

5 e classe. 

1 a 3 ans (deux sexes). . 1 23 
3 a 4 ans id. . . 1 24 
4 à 6 ans (garçons). . . • 1 26 
4 a 5 ans (filles) . . . . 1 25 
5 à 6 ans id 1 26 

Arrêté par la députation pe 

Par ordonnance : 

Le greffier provincial, 

BARBIAUX. 

F r . c. 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans I 50 
9 k 15 ans 1 51 

13 à 14 ans 1 76 
14 à 15 ans 1 33 
15 à 16 ans i 36 
16 à 18 ans et au-dessus 1 36 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 1 SO 
9 à 13 ans l o t 

13 à 14 ans 1 77 
14 à 15 ans 1 38 
15 à 16 ans 1 39 
16 à 18 ans et au-dessus I 38 

. Classe extraordinaire 
dans des cas exceptionnels. 

1 à 4 ans (deux sexes). . 1 53 
4 à 5 ans (garçons). . . 1 55 
5 à 6 ans id. . . . 1 56 
4 à 6 ans (filles) . . . . 1 55 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans 1 79 
7 à 13 ans 1 80 

13 à 14 ans 2 05 
14 à 18 ans et au-dessus 1 65 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans 1 79 
7 à 13 ans 1 80 

13 à 14 ans 2 06 
14 à 15 ans 1 67 
15 à 18 ans et au-dessus 1 68 

i, en séance du 3 décembre 1890. 

Le président, 

AUGUSTE VERGOTE. 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — E N T A N T N A T U R E L . — M A R I A G E D E L A M È R E . — 

H A B I T A T I O N D E S P A R E N T S . D U R A N T L A M I N O R I T É D E L ' I N D I G E N T S E C O U R U . 

— S U P P U T A T I O N . 

5« Dir. gén., 2' Sect., N° 841U. — Laeken, le,10 février 1891. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et de la Flandre orientale sur la contestation qui s'est élevée entre 
les villes deB . . . et de S. . . au sujet du domicile de secours de M . . . - E . . . 
C . . . , admise à l'hôpital de M . . . , le 14 janvier 1887; 

Attendu que cette indigente, fille naturelle de i... C . . . , est née à S. . . , 
le 10 octobre 1864; 

Attendu que sa mère J . . . C . . . a habité B . . . depuis le 6 juin 1865 
jusqu'à l'époque de son décès, survenu le 18 juillet 1875; qu'elle s'est 
mariée le 18 janvier 1869, à B . . . , avec le nommé L . . . - J . . . F . . . et qu'elle 
a continué à habiter cette ville avec son mari jusqu'à l'époque précitée 
de son décès; 

Attendu qu'il résulte des discussions qui ont précédé à la Chambre des 
représentants le vote de la loi du 14 mars 1876 que le mineur devenu 
majeur peut supputer l'habitation de ses parents, en ajoutant à celle de la 
mère veuve l'habitation continuée pendant le second mariage; 

Attendu qu'il y a lieu d'appliquer, par analogie, la même solution au cas 
où i l s'agit de la mère naturelle qui se marie et qui continue à résider dans 
la même commune avec son mari, après son mariage; 

Attendu qu'il s'ensuit que la mère d e M . . . - E . . . C . . . a habité 13... pendant 
cinq années consécutives durant la minorité de sa lille naturelle; 

Vu les articles 1 e r , 5, 12 et 56 de la loi du 14 mars 1876; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de B. . . était, à la date du 14 janvier 1887, le 
domicile de secours de M . . . - E . . . C . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. ' 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 



ÎO février 1891. 

DOMICILE DE SECOURS. — DOMESTIQUE. — ABSENCES MOMENTANÉES. 

•5e Dir. gén., 2e Sect., N° 88967. — Laeken, le 10 février 1891. 

L É O P O L D II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS-' ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant, du Hainaut et de la Flandre orientale, sur la contestation qui 
s'est élevée entre les villes de B . . . et de M . . . et les communes d ' H . . . , 
de N . . . , de Bo. . . et de C . . . , au sujet du domicile de secours du nommé 
R. . . - J . . . D . . . B . . . , né à N . . . , le 4 avril 1871, détenu à la maison cellu
laire de Saint-Gilles depuis le 16 septembre jusqu'au 16 octobre 1888; 

Attendu que cet indigent mineur suit le domicile de secours de son 
père R. . . D . . . B . . . , né à C . . . , le 19 janvier 1844; 

Attendu que R.. . D . . . B . . . était en service à B. . . en qualité de domes
tique depuis l'année 1877 et qu'il a été inscrit aux registres de la 
population de cette ville le 4 mai 1877; 

Attendu que, lors du décès de sa femme survenu à Bo. . . , le 25 juil
let 1880, R. . . D . . . B . . . a résilié le bail de la maison que son ménage 
occupait à Bo. . . , a vendu son mobilier et a placé ses trois fils en pen
sion ; 

Attendu que, depuis son entrée en service, R.. . D . . . B . . . accompa
gnait tous les ans son maître, qui passait la période d'été à la campagne, 
à Bo. . . , et rentrait ensuite avec son maître à B . . . ; 

Attendu que la disposition de l'article 7 de la loi du 14 mars 1876, qui 
ne considère comme momentanés que les séjours et les absences dont la 
durée, dans leur ensemble, n'aura pas dépassé respectivement le terme 
d'un an, n'est pas absolue ; qu'elle ne fait qu'établir une présomption qui 
peut être détruite par la preuve contraire ; 

Attendu que le fait que R. . . D . . . B . . . revenait après chacune de ses 
absences à B . . . , où il est resté constamment inscrit aux registres de 
la population, prouve qu'en accompagnant son maître à la campagne il ne 
quittait pas cette ville sans esprit de retour ; que cette preuve est confir
mée par le fait que cet indigent s'est fixé à B . . , , après le décès de son 
maître survenu en 1887 ; 

Attendu que, par conséquent, ses séjours à Bo. . . , à partir de 1880, 
ont le caractère d'absences momentanées et que la durée de son habitation 
à B . . . s'est prolongée pendant un temps suffisant pour lui faire acquérir 
domicile de-secours; . 

Vu les articles 5, 7, 11 et 36 de la loi du 14 mars 1876 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons': 

ARTICLE UNIQUE. La ville de B. . . était, à la date du 16 septembre -1888, 
le domicile de secours de R. . . - J . . . D . . . B . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
JULES L E JEUNE. 

HYGIÈNE ET ASSAINISSEMENT (1). 

Bruxelles, le 12 février 1891. 

A MM. les gouverneurs. 

En transmettant au gouvernement le programme qu'il avait adopté pour 
la construction des maisons ouvrières, le conseil supérieur d'hygiène 
publique faisait observer qu'une autre tâche lui incombait encore, celle de 
rechercher les moyens propres à améliorer les conditions hygiéniques des 
habitations exislantes ainsi que les mesures à prendre pour assurer l'orga
nisation du service d'inspection des logements ouvriers. 

Le conseil d'hygiène vient de terminer l'examen de ces questions impor
tantes et m'a adressé le rapport ci-joint auquel se trouve annexé un tableau 
synoptique contenant d'une part l'énumérationdes causes d'insalubrité les 
plus habituelles et, de l'autre, les moyens mis en usage, à Bruxelles, pour 
remédier à chacune de ces nuisances. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de transmettre un exemplaire de ces 
documents aux administrations communales de votre province. Il leur 
appartient de prendre, en cette matière, les mesures que comporte l'état 
des habitations sur leur territoire. 

Vous voudrez bien les engager à traduire en règlement les prescriptions 
du conseil d'hygiène et inviter MM. les bourgmestres à s'en inspirer lors-
qu'en vertu des pouvoirs qu'ils tiennent de la loi, ils se trouvent dans le 
cas de devoir imposer certaines mesures d'assainissement aux proprié
taires d'immeubles insalubres. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

LÉON D E B R U Y N . 
(1) Moniteur, 1891, n" ,rJ0. 

HABITATIONS OUVRIÈRES. — 

Ministère de l'agriculture, 
de l'industrie 

et des travaux publics. 


